
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La téléconsultation a connu une croissance importante durant la période de confinement 

passant en Bretagne, de 2 428 actes depuis le 1er janvier 2020, à 281 698 actes enregistrés 

du 17 mars au 10 mai. 

Mais qu'en pensent les personnes concernées : les usagers, les patients, les professionnels 

de santé… ? 

Afin de comprendre les leviers et les freins à cette évolution, la Conférence Régionale de la 

Santé et de l’Autonomie (CRSA), France Assos Santé Bretagne et le COPIL InterURPS (Union 

Régionale des Professionnels de Santé), accompagnés par les quatre CPAM bretonnes et le 

GCS e-Santé Bretagne, lancent une double enquête sur la téléconsultation. 

Si vous êtes usager, cliquez ici pour participer  
 
Si vous êtes professionnels de santé, cliquez ici pour participer  

Vous avez jusqu’au 15 décembre pour y répondre.Que vous 

soyez utilisateurs ou non de la téléconsultation votre avis est 

utile. 
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ARS Bretagne : Aurélien ROBERT ars-bretagne-communication@ars.sante.fr  02 22 06 72 64 

Assurance Maladie : Bénédicte BÉNÉTEAU Infocom.cpam-rennes@assurance-maladie.fr  02 57 87 20 53  

CRSA : Bernard GAILLARD bernard.gaillard1@aliceadsl.fr  

InterURPS : Anaïs GHEDAMSI a.ghedamsi@urpsmlb.org 02 99 30 36 45 

France Assos Santé Bretagne : Vanessa MARIE vmarie@france-assos-sante.org 02 99 53 56 79 
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